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1.- PRESENTATION PROJET 

 

1.1.- Contexte :  

 

La Collectivité européenne d’Alsace, en charge de la gestion des routes départementales, 

souhaite engager une opération de reconstruction du Centre Routier Alsace de BARR, 

actuellement situé au 15 Avenue du Docteur Marcel KRIEG à BARR. 

Dans la même temporalité, le Service d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin projette la 

reconstruction du Centre d’Intervention et de Secours (CIS) de BARR, actuellement situé 

au 9 Quai de l’Abattoir à BARR. 

Les locaux actuels du Centre Routier et ceux du CIS, situés au centre-ville de BARR, dans 

des quartiers résidentiels sont techniquement et fonctionnellement obsolètes et ne 

répondent plus aux besoins de ces deux centres. 

Sont notamment relevées les problématiques suivantes : 

- Locaux actuels non isolés, logés dans une maison propriété CEA depuis 1951, pour 

le centre routier et dans une construction de 1983 pour le CIS,  

- Implantation des locaux dans un site ultra urbanisé avec une pression forte et 

constante 

- Distribution des espaces non fonctionnelle (hangars non liés, surface de stockage 

insuffisante, …) 

- Dimensionnement des espaces non suffisant et non conforme (vestiaires et 

sanitaires mixtes, réfectoire trop petit, …) 

- Accessibilité aux poids lourds particulièrement difficile 

 

La Ville de BARR a proposé, à la Collectivité européenne d’Alsace et au Service d’Incendie 

et de Secours du Bas-Rhin, la mise à disposition d’une emprise foncière, détachement de 

la parcelle n°255, section 16, située Lieudit Silberkraussweg à BARR, pour la construction 

mutualisée de ces deux centres.  

Cette emprise foncière, située en entrée de Ville, à proximité immédiate de la route 

départementale D5, permettra un accès aisé par des véhicules d’exploitation, 

potentiellement lourds, et un lien direct aux principaux axes routiers du secteur. De par 

son implantation et sa surface, cette emprise foncière permettra la construction d’un 

nouveau centre routier et d’un nouveau CIS répondant aux besoins des structures et aux 

différentes normes et réglementations en vigueur 

Un pilotage conjoint de ces opérations de reconstruction débouchera sur une optimisation 

du foncier, et une mutualisation d’espaces ou de certains équipements. 

Un comité de pilotage en date du 1er juillet 2024 représentant des élus et des services de 

la CEA et du SIS a permis de : 

- Valider les besoins et le périmètre d’intervention 

- Préciser la clé de répartition actuelle, au prorata de la surface construite, qui pourra 

être ajustée lors des études de conception 
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1.2.- Objectifs visés  

 

 Objectifs de performance énergétique et environnementale :  

- Respect de la réglementation RE 2020 pour les bâtiments tertiaires et de bureaux 

- Atteindre le niveau E3/C1 selon le référentiel E+/C- pour les bâtiments administratifs 

et sociaux. 

 Objectifs de qualité environnementale et confort  

- Atteindre le niveau « HQE Excellent » selon le référentiel NF HQE Bâtiments Tertiaires 

(pour le site complet), sans demande de certification.  

- Atteindre un taux minimal d’incorporation de matériaux biosourcés de 18kg/m² de 

surface de plancher (pour le site complet)  

- Privilégier l’utilisation de matériaux issus de filières locales (pour le site complet)  

- Mettre en place un chantier propre (pour le site complet) selon chapitre 4.3.3.2 – Mise 

en place d’un SOGED 

 Objectifs de performance sociale : 

- Intégrer une clause d’insertion sociale dans les phases conception et travaux 

 

2.- PRESENTATION DES SITES ACTUELS : 

 

2.1.- Le centre routier Alsace : 

 

2.1.1.- Localisation du site actuel : 

 

Actuellement le centre routier Alsace se 

situe au 15 Avenue du Docteur Marcel 

KRIEG, le long de la route 

départementale D425, en plein centre-

ville de BARR, dans un quartier 

résidentiel. 

Les bureaux sont logés dans une maison, 

propriété de la CEA depuis 1951, 

actuellement non isolée.   
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Le site actuel présente plusieurs contraintes pénalisant le fonctionnement optimal souhaité 

: 

- Son implantation dans un site ultra urbanisé, avec une pression foncière forte et 

constante 

- La distribution de ses espaces non fonctionnelle (plusieurs hangars non liés, surface 

de stockage non suffisante …) 

- Le dimensionnement de ses espaces non suffisant (vestiaires et sanitaires mixtes, 

réfectoire trop petit, …) 

- L’accessibilité au poids lourds particulièrement difficile 

 

2.1.2.- Les missions du centre routier : 

Le territoire d’intervention du centre routier de BARR s’étend : 

- Axe Nord – Sud : INNENHEIM jusqu’à DIEFFENTHAL 

- Axe Est – Ouest : ERSTEIN jusqu’au Champ du feu 

Cela représente : 

- 206 km de routes départementales 

- 35 km de piste cyclables 

Les missions principales sont d’assurer l’entretien de ce patrimoine routier et sa viabilité 

hivernale (VH) 

 

2.1.3.- Ses moyens humains :  

 

Actuellement 18 personnes composent le Centre routier : 

- 1 Chef de centre 

- 1 REER (responsable de l’entretien et de l’exploitation des routes) 

- 1 Chargée de mission  

- 3 assistants : 1 assistante administrative, 2 assistants techniques 

- 1 Chef d’équipe 

- 11 Agents dont 1 femme 

Il s’agit de l’effectif « cible » pour 2028 
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2.1.4.- Ses moyens matériels  

 

Actuellement le Centre routier dispose de : 

- 2 saleuses et 5 lames supplémentaires  

- 1 broyeur tracté 

- 1 tondeuse autoportée 

- 1 épareuse 

- 1 faucheuse frontale 

- 1 balayeuse frontale 

- 3 VL bureaux type CLIO 

- 2 VL utilitaires type KANGOO 

- 2 fourgons d’intervention L3H2 

- 1 véhicule plateau  

- 1 engin de chargement type tracteur 

- 1 remorque tri benne à double essieu 

- 1 turbine à neige 

- 1 fraise à neige 

- 3 poids lourds 

Cette dotation est complétée par 2 équipements complets (poids lourd + saleuse + lame) 

en location pour la période de VH. 

Il s’agit de la dotation « cible » pour 2028 

 

2.2.- Le centre d’intervention et de secours (CIS) : 

 

2.2.1. – Localisation du Centre d’incendie 

et Secours  

 

Le bâtiment du siège de l’Unité Territoriale se situe 

actuellement 9 quai de l’abattoir à BARR. Celui-ci a été 

construit en 1983.  

Les sapeurs-pompiers volontaires doivent répondre 

aux sollicitations d’une population défendue d’environ 

20 000 habitants. Ceci engendre environs 1000 

sorties de secours chaque année. 

Avec le temps, le CIS actuel est devenu inadapté à son usage, et les études menées ont 

conduit le SIS à envisager une opération de construction neuve. 
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2.2.2.- Les moyens humains 

 

Actuellement les personnels intervenants sont au nombre de 80, tous sapeurs-pompiers 

volontaires. La présence des personnels s’articule en deux périodes : 

 De 7h00 à 19h00 du lundi au samedi : présence de 3 personnels en garde postée 

 De 19h00 à 7h00 du lundi au dimanche et les journées, dimanche et jour férié : 

Astreinte uniquement. 

Les sapeurs-pompiers sont dans l’obligation d’effectuer une formation de maintien et de 

perfectionnement des acquis de 40h00 chaque année. Les cessions de formation se 

déroulent principalement le samedi en journée et regroupe ainsi entre 10 et 20 agents. 

 

2.2.3.- Les moyens matériels 

 

Le centre abrite 7 véhicules d’intervention, dont une ambulance. 

 

3.- LOCALISATION DE L’EMPRISE FUTURE DU PROJET : 

 

La Ville de BARR a proposé la mise à 

disposition d’une emprise foncière devant 

permettre la reconstruction des deux 

centres, CEA et CIS. 

Cette emprise foncière se situe en entrée 

de Ville, à proximité immédiate de la 

route départementale D5, permettant 

ainsi un accès aisé par des véhicules 

d’exploitation, potentiellement lourds, et 

un lien direct aux principaux axes routiers 

du secteur. 

L’emprise foncière est un détachement de 

la parcelle n°255, section 16, feuille 000 

16 01.  

Elle est comprise dans la zone IAUE du 

PLU. 

La zone IAUE est une zone d’urbanisation 

future spécialisée et destinée 

principalement aux équipements d’intérêt 

collectif et aux services publics. 
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4.- SYNTHESE PROGRAMME : 

 

4.1.- Conception fonctionnelle et Principe de mutualisation des espaces : 

 
L’architecture et l’implantation des bâtiments devra être conçue de manière à respecter 

les schémas fonctionnels suivants : 

- Construction d’un établissement composé de 3 ensembles :  

Un ensemble CIS (rouge), Un ensemble CEA (jaune) et une zone commune 

 

 
 

- Principe de mutualisation des espaces extérieurs : 

 

  



Construction mutualisée du centre routier Alsace et du centre d’interventions et de secours de BARR 
SYNTHESE DU PROGRAMME 

9 

 

 

- Principe de mutualisation des espaces administratifs : 

 

Les espaces et équipements suivants seront concernés par la mutualisation : 

- Salles de réunion et bureau partagé 
- Sanitaires administratifs 
- Zone de décrottage extérieure 
- Zone de station-service 
- Aire de lavage 
- Équipement technique : chaufferie, CTA, raccordement aux réseaux, antenne radio 
- Hall d’entrée et espace café de convivialité  
- Espace extérieur avec tables de repas extérieures au droit des deux salles de 

réfectoire  
 

La conception du bâtiment devra prévoir une répartition et un suivi des consommations 

des différents fluides entre les deux entités selon les 3 zones définies, à savoir : 

– Espace Centre Routier 

– Espace CIS 

– Espaces mutualisés (intérieurs et extérieurs) 
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4.2.- Tableaux de surface : 

 

4.2.1.- Détails des surfaces Centre Routier – hors espaces mutualisés : 
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4.2.2- Détails des surfaces des espaces mutualisés 
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4.2.3.-Synthèse des surfaces dédiées aux locaux CIS : 

 

Espace bâti (administration, garage, …) : 1 100 m² 

• Vestiaires pour 80 hommes et 40 femmes 

• Vestiaires dédiés pour 24 Jeunes sapeurs-pompiers 

• 6 travées véhicules dont 1 sanitaire 

• 2 places sous carport 

• 6 postes de travail administratifs 

• Salle de réunion / formation 

• Locaux de vie, sport 

• 2 chambres 

Aire de manœuvres : 400 m² 

Stationnement extérieur au site : 15 places 

 

5.- COUT DE L’OPERATION 

 

Coût prévisionnel des travaux : 7 180 200 € HT 

Budget prévisionnel global : 12 600 000 € TTC 

 

6.- PLANNING PREVISIONNEL ET DELAI D’EXECUTION GLOBAL : 

 

Validation Programme Technique Détaillé en CP :   24 novembre 2024 

Concours de Maîtrise d’œuvre :      oct. 24 – mai 25 

Attribution Marché Maîtrise d’œuvre :    sept 25 

Etudes de conception :       oct. 25 – déc. 26 

Attribution des marchés de travaux :     juin 27 

Ordre de service travaux (durée travaux 16 mois) :   juil. 27 

Mise en service CIS / Centre Routier :      déc. 28 

 


